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I. — PRÉFACE

L’Assemblée générale, aux termes de sa résolution 33/153 du 20 dé-
cembre 1978, a convoqué, sous les auspices de la CNUCED, la
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives.
Conformément à la résolution 103 (V) adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement, le 30 mai 1979, la
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives
s’est réunie, à l’Office des Nations Unies à Genève, du 19 novembre au
8 décembre 1979. À la fin de cette période, la Conférence a demandé
qu’une reprise de session soit organisée pour lui permettre d’achever ses
travaux. Conformément à la décision 34/447 de l’Assemblée générale, du
19 décembre 1979, la Conférence s’est réunie à nouveau du 8 au 22 avril
1980. À l’issue de ses travaux, la Conférence des Nations Unies sur les
pratiques commerciales restrictives a adopté une résolution aux termes de
laquelle elle approuvait l’Ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commer-
ciales, et transmettait cet ensemble de principes et de règles à l’Assemblée
générale, à sa trente-cinquième session, pour qu’elle l’adopte sous forme
de résolution.

En conséquence, l’Assemblée générale, à sa trente-cinquième
session, le 5 décembre 1980, dans sa résolution 35/63, a adopté l’Ensemble
de principes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral pour
le contrôle des pratiques commerciales restrictives, approuvé par la
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives.

Depuis l’adoption de l’Ensemble en 1980, quatre Conférences des
Nations Unies chargées de revoir tous les aspects de l’Ensemble ont été
organisées sous l’égide de la CNUCED (1985, 1990, 1995 et 2000). La
quatrième Conférence de révision (25-29 septembre 2000) a adopté une
résolution (TD/RBP/CONF.5, du 4 octobre 2000) dans laquelle, notam-
ment, elle:

« Réaffirme la validité de l’Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des
pratiques commerciales restrictives, recommande à l’Assemblée
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générale de sous-titrer l’Ensemble pour référence en « Ensemble de
principes et de règles des Nations Unies sur la concurrence » et
demande à tous les États membres d’appliquer les dispositions de
l’Ensemble ».
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II. — Résolution adoptée par la conférence des Nations
Unies sur les pratiques commerciales restrictives,

le 22 avril 1980

L’ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques

commerciales restrictives

La Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales
restrictives,

Rappelant la résolution 33/153 de l’Assemblée générale, du 20 dé-
cembre 1978, aux termes de laquelle la Conférence était chargée de
négocier, sur la base des travaux du troisième Groupe spécial d’experts des
pratiques commerciales restrictives, un ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques
commerciales restrictives préjudiciables au commerce international, en
particulier au commerce des pays en développement, et au développement
économique de ces pays, et de prendre toutes les décisions nécessaires à
son adoption, notamment une décision quant au caractère juridique des
principes et des règles,

Ayant tenu sa première session du 19 novembre au 8 décembre 1979
et sa deuxième session du 8 au 22 avril 1980,

1. Approuve l’Ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commer-
ciales restrictives, dont le texte est annexé à la présente résolution1;

2. Transmet cet ensemble de principes et de règles à l’Assemblée
générale, à sa trente-cinquième session, ayant pris toutes les décisions
nécessaires à son adoption par voie de résolution;

3. Recommande en outre que l’Assemblée générale, cinq ans après
l’adoption de l’Ensemble de principes et de règles, convoque, sous les
auspices de la CNUCED, une conférence des Nations Unies pour revoir
tous les aspects de l’Ensemble de principes et de règles.

7e séance plénière
22 avril 1980

1 Voir la section IV ci-après.
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III. — Résolution 35/63 adoptée par l’Asssemblée
générale à sa trente-cinquième session,

le 5 décembre 1980

Pratiques commerciales restrictives

L’ Assemblée générale,

Rappelant ses résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai
1974, contenant la Déclaration et le Programme d’action concernant
l’instauration d’un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX)
du 12 décembre 1974, contenant la Charte des droits et devoirs écono-
miques des États, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative au
développement et à la coopération économique internationale,

Rappelant que la Conférence des Nations Unies sur les pratiques
commerciales restrictives, convoquée en vertu de la résolution 33/153 de
l’Assemblée générale, en date du 20 décembre 1978, a tenu sa première
session du 19 novembre au 8 décembre 1979 et, en application de la déci-
sion 34/447 de l’Assemblée, en date du 19 décembre 1979, sa deuxième
session du 8 au 22 avril 1980,

Notant avec satisfaction que la Conférence a approuvé l’Ensemble
de principes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral pour
le contrôle des pratiques commerciales restrictives1 et l’a transmis à
l’Assemblée générale lors de sa trente-cinquième session, après avoir pris
toutes les décisions nécessaires à son adoption en tant que résolution,

Notant que la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement a, par sa résolution 103 (V) du 30 mai 19792, prié la
Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales restrictives
d’adresser au Conseil du commerce et du développement, par l’inter-

1 Voir la section IV ci-après.
2 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement,

cinquième session, vol. I. Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.79.II.D.14), première partie, sect. A.
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médiaire de l’Assemblée générale, des recommandations sur les aspects
institutionnels des travaux à consacrer aux pratiques commerciales
restrictives dans le cadre de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, compte tenu des travaux entrepris dans ce
domaine par d’autres organismes des Nations Unies,

1. Adopte l’Ensemble de principes et de règles équitables conve-
nus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales
restrictives, approuvé par la Conférence des Nations Unies sur les
pratiques commerciales restrictives;

2. Décide de convoquer en 1985, sous les auspices de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, une
conférence des Nations Unies pour revoir tour les aspects de l’Ensemble
de principes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral pour
le contrôle des pratiques commerciales restrictives;

3. Prend note des recommandations de la Conférence des Nations
Unies sur les pratiques commerciales restrictives relatives au mécanisme
institutionnel international, figurant dans la section G de l’Ensemble de
principes et de règles, et prie le Conseil du commerce et du développement
de créer, lors de sa vingt-deuxième session, un groupe intergouver-
nemental d’experts des pratiques commerciales restrictives, fonctionnant
dans le cadre d’une commission de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, pour remplir les fonctions énoncées dans
ladite section;

4. Décide également de mettre à la disposition de la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement les ressources
nécessaires pour qu’elle puisse s’acquitter des tâches consignées dans
l’Ensemble de principes et de règles.

83e séance plénière
5 décembre 1980
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IV. — L’Ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle

des pratiques commerciales restrictives1

TABLE DES MATIÈRES

La Conférence des Nations Unies sur les pratiques commerciales
restrictives,

Reconnaissant que les pratiques commerciales restrictives peuvent
porter préjudice au commerce international, en particulier au commerce
des pays en développement et à leur développement économique,

Affirmant qu’un ensemble de principes et de règles équitables conve-
nus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales
restrictives peut contribuer à la réalisation de l’objectif qui, dans l’instau-

1 L’ensemble de principes et de règles a été adopté par la Conférence des Nations Unies sur
les pratiques commerciales restrictives en tant qu’annexe de sa résolution du 22 avril 1980 (voir
la section II ci-dessus).
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ration d’un nouvel ordre économique international, consiste à supprimer
les pratiques commerciales restrictives portant préjudice au commerce
international, et contribuer par là même au développement et à l’amé-
lioration des relations économiques internationales sur une base juste et
équitable,

Reconnaissant également la nécessité de faire en sorte que les
pratiques commerciales restrictives n’entravent ni n’annulent la réalisation
des avantages qui devraient découler de la libéralisation des obstacles
tarifaires et non tarifaires au commerce international, en particulier au
commerce et au développement des pays en développement,

Considérant l’effet préjudiciable que les pratiques commerciales
restrictives, y compris notamment celles qui résultent des activités accrues
des sociétés transnationales, peuvent avoir sur le commerce et le déve-
loppement des pays en développement,

Convaincue qu’il est nécessaire que les pays engagent une action
solidaire aux niveaux national, régional et international pour supprimer ou
contrôler efficacement les pratiques commerciales restrictives, y compris
celles des sociétés transnationales, qui sont préjudiciables au commerce
international, en particulier au commerce des pays en développement et à
leur développement économique,

Convaincue aussi que des avantages peuvent être retirés d’un
ensemble universellement applicable de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commer-
ciales restrictives et que tous les pays devraient encourager leurs entre-
prises à respecter à tous égards les dispositions d’un tel ensemble de
principes et de règles équitables convenus au niveau multilatéral,

Convaincue en outre que l’adoption de cet ensemble de principes et
règles convenus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques
commerciales restrictives facilitera ainsi l’adoption et le renforcement de
législations et de politiques dans le domaine des pratiques commerciales
restrictives aux niveaux national et régional et aboutira de la sorte à assurer
des conditions meilleures, plus d’efficacité et une plus large participation
dans le commerce international et le développement, en particulier dans le
cas des pays en développement, et à protéger et promouvoir le bien-être
social en général et, en particulier, les intérêts des consommateurs, aussi
bien dans les pays développés que dans les pays en développement,
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Affirmant également la nécessité de supprimer les inconvénients qui
peuvent résulter, pour le commerce et le développement, des pratiques
commerciales restrictives des sociétés transnationales ou d’autres entre-
prises, et de contribuer ainsi à accroître au maximum les avantages pour le
commerce international, en particulier pour le commerce et le dévelop-
pement des pays en développement,

Affirmant d’autre part qu’il est nécessaire que les mesures adoptées
par les États pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives soient
appliquées d’une manière juste, équitable, sur la même base pour toutes les
entreprises et conformément aux procédures légales établies, et que les
États tiennent compte des principes et objectifs de l’Ensemble de principes
et de règles équitables convenus au niveau multilatéral,

Arrête l’Ensemble ci-après de principes et de règles pour le contrôle
des pratiques commerciales restrictives, sous forme de recommandations:

A. — Objectifs

Prenant en considération les intérêts de tous les pays, en particulier
ceux des pays en développement, l’Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral est conçu de manière à
atteindre les objectifs ci-après:

1. Faire en sorte que les pratiques commerciales restrictives
n’entravent ni n’annulent la réalisation des avantages qui devraient décou-
ler de la libéralisation des obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce
mondial, en particulier au commerce et au développement des pays en
développement;

2. Accroître l’efficacité du commerce international et du dévelop-
pement, en particulier dans le cas des pays en développement, confor-
mément aux objectifs nationaux de développement économique et social
et aux structures économiques existantes, notamment:

a) Par la création, l’encouragement et la protection de la concur-
rence;

b) Par le contrôle de la concentration du capital et/ou de la puissance
économique;

c) Par l’encouragement de l’innovation;
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3. Protéger et promouvoir le bien-être social en général et, en
particulier, les intérêts des consommateurs, aussi bien dans les pays
développés que dans les pays en développement;

4. Supprimer les inconvénients qui peuvent résulter, pour le
commerce et le développement, des pratiques commerciales restrictives
des sociétés transnationales ou d’autres entreprises et contribuer ainsi à
accroître au maximum les avantages pour le commerce international, en
particulier pour le commerce et le développement des pays en déve-
loppement;

5. Arrêter un ensemble de principes et de règles équitables conve-
nus au niveau multilatéral pour le contrôle des pratiques commerciales
restrictives, en vue de leur adoption à l’échelon international, et faciliter
ainsi l’adoption de législations et de politiques en la matière, ainsi que leur
renforcement, aux échelons national et régional.

B. — Définitions et champ d’application

Aux fins du présent Ensemble de principes et de règles équitables
convenus au niveau multilatéral:

i) Définitions

1. L’expression « pratiques commerciales restrictives » s’entend
d’actes ou de comportements d’entreprises qui, par l’abus ou l’acquisition
et l’abus d’une position dominante de force sur le marché, limitent l’accès
aux marchés ou, d’une autre manière, restreignent indûment la concur-
rence, ayant ou risquant d’avoir des effets préjudiciables au commerce
international, notamment à celui des pays en développement et au
développement économique de ces pays, ou qui, en raison d’accords ou
d’arrangements officiels, non officiels, écrits ou non écrits, entre entre-
prises, ont les mêmes répercussions.

2. L’expression « position dominante de force sur le marché »
désigne une situation où une entreprise, soit seule, soit avec quelques
autres entreprises, est en mesure de dominer le marché considéré d’un bien
ou service ou d’un groupe de biens ou services particuliers.
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3. Le terme « entreprises » désigne les firmes, sociétés de
personnes, sociétés anonymes, compagnies, autres associations, personnes
physiques et morales, ou toute combinaison de ces formules, quel que soit
leur mode de création ou de contrôle ou de propriété, qu’elles soient
privées ou d’État, qui exercent des activités commerciales; il englobe aussi
leurs succursales, filiales, sociétés affiliées ou autres entités directement
ou indirectement contrôlées par elles.

ii) Champ d’application

4. L’Ensemble de principes et de règles s’applique aux pratiques
commerciales restrictives, y compris celles de sociétés transnationales, qui
ont des effets préjudiciables au commerce international, en particulier au
commerce des pays en développement et à leur développement écono-
mique. Il est applicable, que ces pratiques fassent intervenir des entreprises
dans un seul ou dans plusieurs pays.

5. Les « principes et règles conçus à l’intention des entreprises, y
compris les sociétés transnationales », s’appliquent à toutes les transac-
tions portant sur des biens et des services.

6. Les « principes et règles conçus à l’intention des entreprises, y
compris les sociétés transnationales », visent toutes les entreprises.

7. Les dispositions de l’Ensemble de principes et de règles sont
universellement applicables à tous les pays et à toutes les entreprises, quel-
les que soient les parties intervenant dans les transactions, les actes ou les
comportements.

8. Toute référence à des « États » ou à des « gouvernements » sera
réputée englober tous groupements régionaux d’États, dans la mesure où
ils ont compétence dans le domaine des pratiques commerciales restricti-
ves.

9. L’Ensemble de principes et de règles ne s’applique pas aux
accords intergouvernementaux ni aux pratiques commerciales restrictives
résultant directement de ces accords.
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C. — Principes équitables convenus au niveau multilatéral
pour le contrôle des pratiques commerciales restrictives

Conformément aux objectifs définis, les principes ci-après doivent
s’appliquer:

i) Principes généraux

1. Une action solidaire appropriée devrait être entreprise aux
niveaux national, régional et international pour supprimer les pratiques
commerciales restrictives, y compris celles des sociétés transnationales,
qui sont préjudiciables au commerce international, en particulier au
commerce des pays en développement et à leur développement éco-
nomique, ou pour traiter efficacement la question.

2. Il faudrait instaurer une collaboration bilatérale et multilatérale
entre les gouvernements, et la renforcer quand elle existe, pour faciliter le
contrôle des pratiques commerciales restrictives.

3. Il faudrait concevoir des mécanismes appropriés à l’échelle
internationale et/ou améliorer l’utilisation du mécanisme international
existant pour faciliter l’échange et la diffusion de renseignements entre
gouvernements au sujet des pratiques commerciales restrictives.

4. Des moyens appropriés devraient être mis au point pour faciliter
des consultations multilatérales sur les questions de politiques relatives au
contrôle des pratiques commerciales restrictives.

5. Les dispositions de l’Ensemble de principes et de règles ne
devraient pas être réputées justifier, de la part des entreprises, une conduite
qui soit illicite aux termes de la législation nationale ou régionale appli-
cable.

ii) Facteurs à prendre en considération dans l’ application
de l’Ensemble de principes et de règles

6. Afin d’assurer l’application loyale et équitable de l’Ensemble de
principes et de règles, les États, tout en gardant à l’esprit la nécessité
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d’assurer l’application générale de l’Ensemble de principes et de règles,
devraient tenir dûment compte de la mesure dans laquelle le comportement
des entreprises, qu’elles soient ou non créées ou contrôlées par l’État, est
accepté au regard de la législation ou de la réglementation applicable, sans
perdre de vue que lesdites législation et réglementation devraient être clai-
rement définies et que le public devrait y avoir aisément accès, ou est exigé
par les États.

iii) Traitement préférentiel ou différencié en faveur
des pays en développement

7. Afin d’assurer l’application équitable de l’Ensemble de prin-
cipes et de règles, les États, en particulier les pays développés, devraient
prendre en considération, dans leur contrôle des pratiques commerciales
restrictives, les besoins de développement, les besoins financiers et les
besoins commerciaux des pays en développement, en particulier des pays
les moins avancés, aux fins qui sont notamment celles des pays en
développement pour:

a) Promouvoir la mise en place ou le développement d’industries
nationales et le développement économique des autres secteurs de
l’économie, et

b) Encourager leur développement économique par des arran-
gements régionaux ou globaux entre pays en développement.

D. — Principes et règles conçus à l’intention des entreprises,
y compris des sociétés transnationales

1. Les entreprises devraient se conformer à la législation en matière
de pratiques commerciales restrictives, ainsi qu’aux dispositions relatives
aux pratiques commerciales restrictives d’autres législations, dans les pays
où elles exercent leurs activités, et elles devraient, si une action est intentée
en vertu de ces législations, être soumises à la juridiction des tribunaux et
des organes administratifs compétents de ces pays.
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2. Les entreprises devraient entrer en consultation et coopérer avec
les autorités compétentes des pays directement intéressés pour le contrôle
des pratiques commerciales restrictives qui portent préjudice aux intérêts
de ces pays. À cet égard, les entreprises devraient aussi donner les
renseignements nécessaires à cette fin, en particulier des précisions sur les
arrangements restrictifs, y compris ceux qui se trouveraient dans des pays
étrangers, pour autant que, dans ce dernier cas, la communication ou la
divulgation de ces renseignements ne soit pas interdite par le droit
applicable ou l’ordre public établi. Chaque fois que la communication de
renseignements est facultative, elle devrait se faire en conformité avec les
sauvegardes normalement applicables dans ce domaine.

3. Les entreprises, sauf quand elles traitent l’une avec l’autre dans
le cadre d’une entité économique où elles sont sous contrôle commun, y
compris par voie de propriété, ou, pour d’autres raisons, ne peuvent agir
indépendamment l’une de l’autre, devraient, quand elles se livrent sur le
marché à des activités qui sont concurrentes ou peuvent le devenir,
s’abstenir de pratiques comme celles mentionnées ci-après, si, par des
accords ou arrangements officiels, non officiels, écrits ou non écrits, elles
limitent l’accès aux marchés ou, de toute autre manière, restreignent
indûment la concurrence, portant ou risquant de porter préjudice au
commerce international, en particulier au commerce des pays en déve-
loppement et au développement économique de ces pays:

a) Accords fixant les prix, y compris les prix à l’exportation et à
l’importation;

b) Soumissions collusoires;

c) Arrangements de répartition des marchés ou de la clientèle;

d) Répartition, au moyen de contingents, des ventes et de la
production;

e) Action collective pour donner effet à un arrangement, par
exemple refus concerté de vente;

f) Refus concerté d’approvisionner des importateurs éventuels;

g) Refus collectif d’admission à la qualité de partie à un arran-
gement, ou de membre d’une association, d’une importance
décisive pour la concurrence.



L’Ensemble de principes et de règles convenus au niveau multilatéral 15

4. Les entreprises devraient s’abstenir des actes ou comportement
ci-après sur le marché considéré quand, par l’abus* ou l’acquisition et
l’abus d’une position dominante de force sur le marché, ils limitent l’accès
aux marchés ou, de toute autre manière, restreignent indûment la concur-
rence, portant ou risquant de porter préjudice au commerce international,
en particulier au commerce des pays en développement et au développe-
ment économique de ces pays:

a) Comportement abusif à l’égard des concurrents, comme pratiquer
des prix inférieurs au prix coûtant pour éliminer des concurrents;

b) Fixation de prix ou de modalités ou conditions discriminatoires
(c’est-à-dire différenciés de façon injustifiable) pour la fourniture
ou l’achat de biens ou de services, y compris au moyen de politi-
ques de fixation des prix pour les transactions entre entreprises
affiliées qui font payer au-dessus ou au-dessous du prix normal les
biens ou services achetés ou fournis par rapport aux prix appliqués
à des transactions similaires ou comparables qui n’interviennent
pas entre les entreprises affiliées;

c) Fusions, prises de contrôle, coentreprises ou autres modes
d’acquisition de contrôle, de caractère horizontal, vertical ou hété-
rogène;

d) Fixation des prix auxquels des marchandises exportées peuvent
être revendues dans les pays importateurs;

e) Restrictions à l’importation de biens légitimement désignés à
l’étranger par une marque de commerce ou de fabrique identique
ou similaire à la marque de commerce ou de fabrique protégée

* Pour déterminer si un acte ou un comportement est abusif, il faudrait examiner son objet
et son effet dans la situation de fait et, en particulier, s’il limite l’accès aux marchés ou, de toute
autre manière, restreint indûment la concurrence, portant ou risquant de porter préjudice au com-
merce international, en particulier au commerce des pays en développement et au développement
économique de ces pays, et s’il est:

a) Approprié eu égard aux relations existant sur le plan de l’organisation, sur le plan de la
gestion et sur le plan juridique entre les entreprises en cause, par exemple dans les relations
existant à l’intérieur d’une entité économique et n’ayant pas d’effets restrictifs en dehors des
entreprises apparentées;

b) Approprié eu égard aux conditions spéciales ou aux circonstances économiques existant
sur le marché considéré, comme des conditions exceptionnelles de l’offre et de la demande ou
les dimensions du marché;

c) D’un type habituellement réputé acceptable par les lois et règlements, nationaux ou
régionaux pertinents en matière de contrôle des pratiques commerciales restrictives;

d) Compatible avec les buts et objectifs des présents principes et règles.



16 L’Ensemble de principes et de règles des Nations Unies sur la concurrence

dans le pays importateur pour les biens identiques ou similaires,
quand les marques en question sont de même origine, c’est-à-dire
appartiennent au même propriétaire ou sont utilisées par des
entreprises entre lesquelles il y a une interdépendance économi-
que, organique, administrative ou juridique, et que le but de ces
restrictions est de maintenir des prix artificiellement élevés;

f) Quand il ne s’agit pas d’atteindre les objectifs commerciaux
légitimes, comme la qualité, la sécurité, une distribution ou un
service satisfaisant:

f) iii) Refus partiel ou complet de traiter aux conditions commer-
ciales habituelles de l’entreprise;

f) iii) Subordonner la fourniture de certains biens ou services à
l’acceptation de restrictions concernant la distribution ou la
fabrication de biens concurrents ou autres;

f) iii) Imposer des restrictions à la revente ou à l’exportation des
biens fournis ou d’autres biens quant au lieu ou à la personne
destinataire ou quant à la forme ou au volume de ces biens;

f) iv) Subordonner la fourniture de certains biens ou services à
l’achat d’autres biens ou services auprès du fournisseur ou de
la personne désignée par lui.

E. — Principes et règles conçus à l’intention des États
aux niveaux national, régional et sous-régional

1. Les États devraient, au niveau national ou par l’intermédiaire de
groupements régionaux, adopter des dispositions législatives et des procé-
dures d’application judiciaires et administratives appropriées, améliorer et
mettre en œuvre effectivement celles qui existent déjà, aux fins du contrôle
des pratiques commerciales restrictives, y compris celles des sociétés
transnationales.

2. Les États devraient fonder leur législation essentiellement sur le
principe consistant à supprimer ou à traiter efficacement les actes ou
comportements d’entreprises qui, par l’abus ou l’acquisition et l’abus
d’une position dominante de force sur le marché, limitent l’accès aux
marchés ou restreignent indûment la concurrence de toute autre manière,
portant ou risquant de porter préjudice à leur commerce ou à leur déve-
loppement économique, ou qui, en raison d’accords ou d’arrangements
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officiels, non officiels, écrits ou non écrits, entre entreprises, ont les
mêmes répercussions.

3. Les États, dans leur contrôle des pratiques commerciales restric-
tives, devraient garantir aux entreprises un traitement qui soit juste,
équitable, sur la même base pour toutes les entreprises, et conformément
aux procédures légales établies. Les lois et règlements doivent être rendus
publics et accessibles à tous.

4. Les États devraient rechercher des mesures correctives ou
préventives appropriées pour empêcher et/ou réprimer l’emploi de
pratiques commerciales restrictives relevant de leur compétence quand ils
constatent que ces pratiques sont préjudiciables au commerce international
et, en particulier, au commerce et au développement des pays en dévelop-
pement.

5. L’État qui, aux fins du contrôle des pratiques commerciales
restrictives, obtient des entreprises des renseignements contenant des
secrets commerciaux légitimes devrait entourer ces renseignements des
garanties raisonnables normalement applicables dans ce domaine, en
particulier pour en protéger le caractère confidentiel.

6. Les États devraient instituer des procédures, ou améliorer celles
qui existent déjà, aux fins d’obtenir des entreprises, notamment les socié-
tés transnationales, les renseignements nécessaires au contrôle efficace des
pratiques commerciales restrictives, y compris à cet égard le détail des
accords, ententes et autres arrangements restrictifs.

7. Les États devraient mettre en place, aux niveaux régional et
sous-régional, des mécanismes appropriés pour favoriser l’échange de ren-
seignements sur les pratiques commerciales restrictives et sur l’application
des législations et politiques nationales en la matière, et pour s’entraider
dans l’intérêt commun en ce qui concerne le contrôle des pratiques com-
merciales restrictives aux niveaux régional et sous-régional.

8. Les États plus familiarisés avec le fonctionnement de systèmes
de contrôle des pratiques commerciales restrictives devraient, sur
demande, faire bénéficier de leur expérience les autres États qui désirent
développer ou améliorer des systèmes de ce genre, ou leur fournir une
assistance technique sous une autre forme.

9. Les États devraient, sur demande, ou de leur propre initiative
quand ils en constatent la nécessité, fournir aux autres États, en particulier
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s’il s’agit de pays en développement, les renseignements auxquels le
public a accès et, dans la mesure où leur législation et la politique établie
des pouvoirs publics le permettent, les autres renseignements nécessaires
à l’État destinataire intéressé pour son contrôle efficace des pratiques com-
merciales restrictives.

F. — Mesures au niveau international

La collaboration au niveau international devrait viser à éliminer ou à
contrôler efficacement les pratiques commerciales restrictives, y compris
celles des sociétés transnationales, en renforçant et en améliorant les
mesures de contrôle des pratiques commerciales restrictives préjudiciables
au commerce international, en particulier au commerce des pays en déve-
loppement et à leur développement économique. À cet égard, il convien-
drait notamment:

1. Qu’une action soit entreprise en vue d’arriver à des conceptions
communes dans les politiques nationales en matière de pratiques commer-
ciales restrictives, compatibles avec l’Ensemble de principes et de règles.

2. Que des renseignements appropriés soient communiqués chaque
année au Secrétaire général de la CNUCED sur les dispositions prises par
les États et les groupements régionaux pour faire face à leur engagement
concernant l’Ensemble de principes et de règles, ainsi que sur l’adoption,
le développement et l’application des législations, règlements et politiques
concernant les pratiques commerciales restrictives.

3. Que la CNUCED continue de publier chaque année un rapport
sur l’évolution de la législation en matière de pratiques commerciales res-
trictives et sur les pratiques commerciales restrictives préjudiciables au
commerce international, en particulier au commerce et au développement
des pays en développement, à partir des renseignements auxquels le public
a accès et, autant que possible, d’autres renseignements, notamment de
ceux qui ont été demandés à tous les États membres ou que des États
membres ont fournis de leur propre initiative et, le cas échéant, de
renseignements demandés au Centre des Nations Unies sur les sociétés
transnationales et à d’autres organisations internationales compétentes.

4. Consultations:
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a) Si un État, notamment s’il s’agit d’un pays en développement,
estime que des consultations avec un autre État ou d’autres États
sont appropriées au sujet d’une affaire concernant le contrôle des
pratiques commerciales restrictives, il peut demander des consul-
tations avec ces États en vue de trouver une solution mutuellement
acceptable; si des consultations doivent avoir lieu, les États en
cause peuvent demander au Secrétaire général de la CNUCED
d’assurer, pour ces consultations, des services de conférence
convenus d’un commun accord;

b) Les États devraient prendre pleinement en considération les
demandes de consultations et, après accord sur l’objet et les
procédures des consultations, celles-ci devraient avoir lieu au
moment approprié;

c) Si les États en cause en décident ainsi, un rapport commun sur les
consultations et leurs résultats devraient être établis par eux et,
s’ils le désirent, avec le concours du secrétariat de la CNUCED,
et mis à la disposition du Secrétaire général de la CNUCED aux
fins d’inclusion dans le rapport annuel sur les pratiques commer-
ciales restrictives.

5. Poursuite des travaux à la CNUCED sur l’élaboration d’une loi
type ou de lois types sur les pratiques commerciales restrictives, afin
d’aider les pays en développement à concevoir une législation appropriée.
Les États devraient mettre à la disposition de la CNUCED les rensei-
gnements et les données d’expérience nécessaires.

6. Exécution, à la CNUCED, ou facilitation par la CNUCED, et
autres organisations appropriées du système des Nations Unies agissant de
concert avec la CNUCED, de programmes d’assistance technique, de
services consultatifs et de formation en matière de pratiques commerciales
restrictives, à l’intention, en particulier, des pays en développement:

a) Des experts devraient être mis à la disposition des pays en déve-
loppement pour les aider, sur demande, à élaborer une législation
et des procédures en matière de pratiques commerciales restric-
tives ou à améliorer la législation et les procédures existantes;

b) Des séminaires, des programmes de formation ou des cours
devraient être organisés, principalement dans les pays en dével-
oppement, pour former les fonctionnaires participant ou pouvant
être appelés à participer à l’application de la législation relative
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aux pratiques commerciales restrictives et, à cet égard, il convien-
drait de tirer parti notamment de l’expérience et des connais-
sances que les autorités administratives, en particulier dans les
pays développés, possèdent quand il s’agit de déceler le recours à
des pratiques commerciales restrictives;

c) Un manuel des législations appliquées en matière de pratiques
commerciales restrictives devrait être établi;

d) Il y aurait lieu de rassembler et de mettre à la disposition, en
particulier, des pays en développement, des livres, documents,
manuels et autres renseignements touchant les questions qui se
rapportent aux pratiques commerciales restrictives;

e) Des échanges de personnel entre administrations s’occupant des
pratiques commerciales restrictives devraient être organisés et
facilités;

f) Des conférences internationales sur la législation et la politique en
matière de pratiques commerciales restrictives devraient être
organisées;

g) Des séminaires visant à permettre des échanges de vues entre
personnes du secteur public et du secteur privé au sujet des
pratiques commerciales restrictives devraient être organisés.

7. Les organisations internationales et les programmes de finan-
cement, en particulier le Programme des Nations Unies pour le dévelop-
pement, devraient être invités à fournir des ressources par des voies et
selon des modalités appropriées pour le financement des activités énon-
cées au paragraphe 6 ci-dessus. En outre, tous les pays, en particulier les
pays développés, sont invités à verser des contributions volontaires, finan-
cières et autres, pour les activités susmentionnées.

G. — Mécanisme institutionnel international

i) Dispositions institutionnelles

1. Un groupe intergouvernemental d’experts des pratiques com-
merciales restrictives, agissant dans le cadre d’une commission de la
CNUCED, servira de mécanisme institutionnel.
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2. Les États qui auront accepté l’Ensemble de principes et de
règles devraient prendre les dispositions appropriées au niveau national ou
régional pour faire face à leur engagement concernant l’Ensemble de
principes et de règles.

ii) Fonctions du Groupe intergouvernemental

3. Le Groupe intergouvernemental aura les fonctions suivantes:

a) Servir de cadre et prendre des dispositions pour des consultations,
des discussions et des échanges de vues multilatéraux entre États
sur les questions concernant l’Ensemble de principes et de règles,
en particulier son application et l’expérience qui en découle;

b) Faire, et diffuser périodiquement, des études et des travaux de
recherche sur les pratiques commerciales restrictives en relation
avec les dispositions de l’Ensemble de principes et de règles, en
vue d’intensifier l’échange de données d’expérience et de rendre
plus efficace l’Ensemble de principes et de règles;

c) Examiner les études, documents et rapports pertinents qu’il aura
demandés à des organismes appropriés des Nations Unies;

d) Etudier les questions relatives à l’Ensemble de principes et de
règles, qui pourraient être concrétisées par des données sur les
transactions commerciales et autres renseignements pertinents
demandés à tous les États;

e) Recueillir et diffuser des informations sur les questions relatives
à l’Ensemble de principes et de règles, à la réalisation globale de
ses objectifs et aux dispositions appropriées que les États ont
prises au niveau national ou régional pour promouvoir un
ensemble de principes et de règles efficaces, y compris ses
objectifs et ses principes;

f) dresser des rapports et recommandations appropriés aux États sur
les questions relevant de sa compétence, y compris sur l’appli-
cation et la mise en œuvre de l’Ensemble de principes et de règles
équitables convenus au niveau multilatéral;

g) Soumettre au moins une fois par an des rapports sur ses travaux.
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4. Dans l’exercice de ses fonctions, ni le Groupe intergouverne-
mental ni aucun de ses organes subsidiaires n’agit comme un tribunal ou
n’émet, de toute autre manière, de jugement quant aux activités ou à la
conduite de tel ou tel gouvernement ou de telle ou telle entreprise à l’occa-
sion d’une transaction commerciale spécifique. Le Groupe intergouver-
nemental et ses organes subsidiaires devraient éviter d’intervenir dans un
différend entre entreprises parties à une transaction commerciale spéci-
fique.

5. Le Groupe intergouvernemental fixe les procédures qui peuvent
être nécessaires pour traiter des questions relatives au caractère confi-
dentiel des renseignements.

iii) Procédure de révision

6. Sous réserve de l’approbation de l’Assemblée générale, cinq ans
après l’adoption de l’Ensemble de pratiques et de règles, le Secrétaire
général de l’Organisation des Nations Unies convoquera sous les auspices
de la CNUCED une conférence des Nations Unies pour revoir tous les
aspects de l’Ensemble de principes et de règles. À cette fin, le Groupe
intergouvernemental présentera à la conférence des propositions tendant à
améliorer et à développer l’Ensemble de principes et de règles.
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